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DECR.ET I:lu 15 mars 1944 modititmi l'orticle 151 du 
décret da 30 décembre 1912 sur le régime financier 
'des cotimies. 

lE 'COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATiONALE 

SUT le rapport du Commissaire aux Col,onies et \du 
Commissaire aux Finances; . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porta'nt institution du 
Comité français cfe .1', Libér.tion natu:IO.le; , 

Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'org.nisation et 
le fonctionnement du Comité français de la Libération 
nationale; , 

Vu le décret du 7 juin 1943 modifié par les' décrets des 
'" septembre et 18 octobre 1943 portant création de Commis. 

/~ariats du Comité français de la Libération nationale; 
Vu le décret dit 23 juillet 1943 fixant les attribulion~ 

'du Commissaire aux Cofonies j, . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
'tIes colonie~, notamment l'article 151; 

, Vu l'augmentation du chiffre des paiements effectué. aeluel
lement dans la plupart des Agences spéciales des colonies i 

DECRETE: 
AIlTICLE PREMIER. - Le montant maximum des pro

visions qui, conronnément à l'alinéa 2 de l'article 151 
uu décret du 30 décembre 1912 sur le régimd financier 
(les oplonies, peuvent être mises à la disposition des 
agents spéciaux sur .les mandats de l'ordonnateur du 
Service local, est porté à cinq millions de francs pour 
I:haque agent spécial., Ce maximum ne pourra être 
<dépassé, sauf exception dûment justifiée_ 

ART. 2. - Le Commissaire aux Cokmies et le Com-, 
missaire aux Finances sont cliargés, cliacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent déaet qui sera 
publié au Journal Olliciel de la République Française. 

Alger, 	 le 15 mars 1944. 
DEOAULLE. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

·Le Commissaire IUlX, FiltallCes, 
Pierre MENDES-FRANCE. 

Le Commissoire MX Colonies, 
R. PLEVEN. 

C:omilé 	de direction de" tran.mi••lona Intercoloniales 

DECRET du 20 /nars 1944. 

LE COMITÉ 'FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du Commissaire aux Communications et 
. l la Marine marchande et du Commissaire aux Colonies; 

Vu. ie décret du 2 octobre 1943, fi;.;anf l'organisation et 
le fonctionnement dp. Comité français de la libération 
nationale; 

Vu le ,décret du 7 juillet 1943, fi.ant les attributions du 
'Commissaire aUx Communications et à la Marine marchande; 

Vu le décret du 23 juillet 1943, fixant les attributions du 
Commissaire aUx Colonies; 

Vu la recommandation émise par la Conférence africaine 
"française de Brazzaville;' 

DECRETE: 

~ ARTICLE PREMIER. - Il est créé un Comité de direc
tion des Transmissions intercolonialès, cliargé : 

d'assurer la liaison entre le Oommissariat aux com
munications. et à la Marine marchande (Postes, Télé
graphes et Téléphones) et le Oommissariat aux Co· 

lonies, pour toutes les questions intéressant l'organisa,.. i 
tion, l'établissement et l'exploitation du réseau des 
Transmissions interooloniales et des réseaux de Trans-. 
missions coloniales dont le fonctionnement est lié à ce
lui du réseau intercolonial; 

de fou;"ir au Oommissaire aux Communications et 
à la Marine marchande (Postes, Télégraphes et Télé
phones) et au Commissaire aux Colonies, 'les avis qui : 
lui seront demandés sur l'organisation, l'établissement: 
et l'exploitation de ces réseaux; , 

d'assurer, dans lir limite des attributions qui lui se-: 
vont expressément déléguées par le Commissaire aux: 
Communications et à la Marine marcliande (Postes,: 
Télégraphes et Téléphones) et le Oommissaire au",: 
Oolonies, la direction générale des travaux d'établisse- , 
ment et de l'expboitation de ces réseaux. ' , : 

-ART. 2. - Le Comité de direction des Transmissions' 
interool'oniales, qui fonctionne auprès du Commissariat 
aux Communicati'ons et à Ir! Marine marchande, com-' 
~~: ' . 

un président, nommé par le Oommissaire aux Com- ': 
munÎcations et à la Marine marchande, . 1 

~eux membres nommés par le Commissaire aux Co- i 
lomes, ~ .... , : 

un membre nommé par le Commissaire aux Com-: 
munications et à la Marine marchande. 

Le président et les membres du Comité sont nom- 1 

més par un arrêté du Commissaire qu'ils représentent: 
et devant lequel ils sont responsables de leur action. . 

ART. 3. :-. En matière d'établissement ou d'exp'loi.. 
talion des réseaux, le Oomité de direction des Trans-" 
missions intereoloniales: 

prescrit les règles générales d'exploitation; 
, arrête les horaires de ~onct~nnement normal des., 
stations; , 

presc~it les me!lllres à prendre pour l'exécution et Ilt! 
surveillance des travaux 'OU fournirures; , : 

passe ou approuve les marcliés de fournitures et de; 
travaux, dont le montant n'est pas supérieur à un mil .. : 
lion de francs. 

Dans la limite de ces attributions, le président du 
Comité a délégation pennanentedu Commissaire au"" 
Communications et à la Marine marchande et du Gom" 
missaire aux Colonies, à l'effet de signer tous actés'I 
décisions -et mandats de dépenses publiques corres-[ 
pondents., 	 " 

ART. 4. - Le Co~ité de direction des Transmissionsl 
interooloniales règle lui-même la procédure de soni 
fonctionnement. 1 

JI se réunit tous les mois, sur oonvocatiou de son! 

président, cliacun des membres ayant la faculté de d~ 

mander, dans l'intervalle, les réunions qu'il, jugerait 

nécessaire de prowquer. 	 ~ 

Le président du Comité est habilité à régler lu' 

même les questions d'exploitation préseutant un cara , 

tère d'urgence ou d'importance seoondaire, les dite 

questions étant obligatoirement OOIlmises au Comit 

dans sa plus proche séance. 


ART. 5. - L.es ,dépenses de secrétariat et les frai 

de oorrespondance postale, télégraphique et téléphoni 

que sont à h cliarge du Commissariat aux Comn ' 

nications et à.la Marine marcliande (budget llllnex 

des Postes, Télégraphes et Téléphones). 


ART. 6. - Le Commissaire aux Communications 

à la Marine marchande et le Commissaire aux Colonie 


http:natu:IO.le



